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2021 V.95  Vœu relatif au soutien à la Fondation Jeunesse Feu Vert 

 

------------- 

 

Le Conseil de Paris, 

 

 

Considérant le vœu proposé par le Conseil de Quartier Pernety en soutien à la Fondation 

Jeunesse Feu vert, adopté en Conseil du 14
e 
arrondissement le 23 février 2021 ; 

 

Considérant l'importance du travail mené par tes 10 associations de prévention spécialisée qui 

interviennent à Paris, soutenues par la Ville de Paris, dont la Fondation Jeunesse Feu Vert 

dans le 14 arrondissement ; 

Considérant le rôle essentiel des associations de prévention spécialisée, pour les jeunes et les 

familles, et leur place, confortée dans nos dispositifs, notamment dans la stratégie partenariale 

de prévention des affrontements entre jeunes ; 

 

Considérant leurs actions éducatives et de protection de l’enfance nécessaires ; 

 

Considérant la convention actuelle entre la Ville de Paris et la Fondation Jeunesse Feu vert 

qui court sur la période 2019-2022, modifiée par avenant en septembre 2019 pour étendre le 

champ d'action dans le 14
e 
au quartier de la Porte d

’
Orléans, avec la création d'un poste 

supplémentaire ; 

Considérant la demande de l’arrondissement de postes supplémentaires; 

 

Considérant le vote du Budget Primitif qui a eu lieu en décembre et qu'aucune demande n'y a 

été faite ; 



 

 

Considérant que les discussions entre la Ville et les associations de prévention spécialisée 

vont avoir lieu dans les prochains mois pour leur reconventionnement, dont le calendrier sera 

avancé ; 

Sur proposition de l’exécutif, le Conseil de Paris rappelle son soutien à la Fondation Jeunesse 

Feu Vert et, 

 

Émet le vœu que 

 

Que la demande de deux postes supplémentaires, émise par le quartier et le Conseil 

d'arrondissement, puisse être décidée au budget supplémentaire, à l'appui d'un diagnostic mis 

à jour, et dans le cadre des échanges liés à la prochaine convention pluriannuelle de 

l'association.  

 

 

 

 

 

 


